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.• ?~~-~ PUBLIQUE POPUC~iRE DU BENIN 

-------
. -FRESI DJ.::NCE DE LA REPUBLIQUE . 

• -------- .. -LGI N° 88~005· du 26 Avril 198~ 
• .. 

•·relativ't? à l a création ; à l' organi
sation et au fonctionnement des Entre
prises Publiques e~ Semi-Publique s • 

• 

L 1 Assembl ée Nationale Révolutionnaire a délibér é et adopté en sa 
s é~çe du 12· A*il . 1988 , 

. . 
Le -l?rSsident de l a République promulgue l a Loi dont la ~eneur suit · : 

TITRE PREMIER 

DES DISPOSITIONS GENERPLES 

CHAPITRE 1 : DES DEFINITIONS 

.. 

• 

Àr ticl e 1er.- Les Entreprises Publiques et Semi-Publiques consti
tûént. l es i nstruments d'interventi on de l' Et at en vue de l'exé-

• c ution, dans l'intér~t génér al, d ' opér ations de nature industri elle 
~t/ou cômrnerciàl#. 

... . . '\ 

Article 2 .- Les Entreprises Publiques et Semi- Publiques s e r épar 
f'fssênTsëlon l eur statut jur i di que en : 

- · Offices ; 

- Sociétés d'Etat ;. 
. ..... 

-·sociétés d 1Economi e Mixte. 
Il 

SECTION 1 : DES OFFICES 

Article 3.- ·Les Offices sont des établissements· tl)ublics chargé0 
d ·, a~sur er et de gérér des services publios . 1.. .. 

t • - -

Les Offices à caractères social, scientifique ou c~turel sont 
~ gérés comme Iles établissemênt~ publics administratifs et· sourii .s à 

des dispositions prévues par 1a•Loi qui porte l ~ur création • . 
, . 

. . •• 
· Les Offices à caractère industriel et/ ou commercial sont ÊSS~ 

jettis aux disposi t i ens de l a présent€! Loi . r · · . .:. -. 
• 

" ♦ Article 4.- Les Offices visés a- l' alinéa 3 de l' Article précédont soot dot és· de la personnalité m6rale ~ de l'autonomie financi èru • .. 
I l s sont créés par Décret qui Ïixe l eur dotat,ion et approuve 

leurs statuts lesquels : 

- déterminent l'objet et· le fonctionnement ; 

... / ... 
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- précisent la o.~mposition et les attributions des 1rganes 

d'administr~t:i.en, de d~_re-f'tion et de. contrile,•la 1>:x-.c~du.re 

de désignation et de r ëw cati'all de~ _ .!'~~P?z:i:sables ; 

- fixent la proeédure de dis8•1ution, :de li•t.:.idation et de 

dévolution d e s biens. 

Ils sont constitué s ~onfermé~en t ai:x Statuts- type ~ annexé s à l e 

présèn te Lei. 

Article 5.- Le s Offices à caractères indust~iel et/eu c,emmercial relèvent 

d
0
es j~idictiens de droit comlllun dans leurs r e lations avec les usagers. 

Toutef eis la procédure d'~:Jq!r.priation .pour e.a1.U1e d•trtili~ publi

~ue peut l eur être appliquée : .. 
- soit pour l'acquieition des immeubles nécessaires à leurs 

activité s 

- soit po~ la r éalisation· d e s tra vaux entrant dans leur objet. 

Article 6 ,-..Les travaux que ces Offices exéeut ent·· eu font exécuter ainsi ~ e 

les contrats qu'ils sont amenés à conclure r e l èvent· .des :dispQSit11ll'la de 

droit commun. 

SECTION 2 DES SOCIETES D'ETAT 

.Article 7.- Les- Sociétés d.'Etat sont des Entreprises Publ.:i.,ues à earae-tèr es 

industriel et/f'lu eommereial dent le ca.p..ita.L...socia.L.esf:..so.i.t -intégraleuen t 

sous•rit par l'Etat,: soit en partie par l'Etat et en partie._ ,par....dss persJ_..,e: 

merales de dreit publi~. 

Les dispositions d e la pré8ente Lei relative aux ~e~iété s d' Et c t 
. . .. ·--

sont applicab~ell au,x Sociét 'é s Pr~iales. Ainsi les statuts , le gestil"n 

et l a directitn ~ront confirmes aux disposi tians dë. la prés.énte Lèi a insi 

que le fonctiennement . du Conseil d'Administrati • n • . 
Teutefois , l a . cemposi·tien du c , nseil d 'Administration tiendra 

cempte des missions a.ss~éee et de leur cadre territorial limité. 

..J 
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Article 8.- Les Statuts des Sociétés d'Etat sont établis co~•rmément aux 

dispoai tiens de la présente Loi et aux ··statuts-types y annexés. 

lesquels 

Ces Société~ sont créées par Décret qui approuve leurs Statuts 
• 

- en déterminent l'objet et le fonctionnement ; 

- précisent la compositiôn et les attributions des arganes 

d'administration, de direotion et de cont r ôle, la procédur e de 

désignation et de r évocation des responsables ; 

- fixent la prp~édure. de dissolution, ae liquidation et de 

dévolution des biens·. 

Article 9.- Les Soci é tés d'Etat sont dotées de la personnalité morale et de 

l 'aut enomie financ ière. Elle·s exerc ent l eur s activités, confonnément aux Loi s 

et usages régissant les activités industrielles et/ou c ommerciales en ce 

qu'ils ne sont pas contraires aux d1spositions de la pré sente Loi. 

Elles relèvent des juridictions de droit c ommun . 

Article 10.- Pour la réalisation des objectifs qui leur sont assignés , les 

Sociétés d'Etat sont dotées d'un èapital divisé en actions en rapport avec 

leurs activités. 

Le Décret de création de la Société précisera que le capita l est 

intégralement souscrit par l'Etat QU les Collectivités Publiques et inscrit 

au Pregramme National de ProductiQn et d'Investissëment, au Budget Nati onal 

de FonctiAnnement ou au Collectif Budgétaire de l'année de création pour se 
• • 

partie immédiatement libérable. 

La libération.des 3/4 du capital initial est c ens tatée par l edit 
Il 

Décret. 

Le Décret précisera en ~utre le délai de libération du 1/4 r es tant, . . 

délai qui ne sa~~ait dépasser en aucun cas trois (3) ans . 

Passé ce délai, le Gouvernement, sur prope~ition du Ministre char gé 

de l 1Insfection des Ent~eprises Pu~liques et Semi-Publiques, décidera de l a 

réduction du capital s ~cial, de la transformation ou de la dissolution de 

la Société. 

... / ... 
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' .. Ce capital ne peut être modifié que par décret, ·-e--t -~n- tant 
" ~ 1 .. . . 

: \ '· 

besoin, en fonction du déveleppement des activités de la Société. 

Les Socié tés d'Etat ~euvent en outre recevoir des subventions 

publiques. 

Les apports font l'ebjet d'une inscription au Programme National 

de Production et d'Investissement ou au Budget National <le Fonctionnement , 

ou au Collectif Budgétaire. 
" 

. , Les Sociétés ·d'Etat peuvent recevoir aussi des dons et legs . 
,. 

Les .S_ociétés d ' Etat pe~vent contracter des emprunts s oit auprès ètl 

Tréso·r Public soit aupr ès des Institutions Financières Publiqu~s -.ou Privées , 

nationales_, inte·rnationales ou ét-rangères sous réserve des djsposi tiens 

statutaires. 

Article 11.- ies Sociétés d'Etat administrent leur patrimoine en toute ail~o

nomie financière et en disposent dans les même s conditions que les Sociétés 

de droit privé • ._ 
r. . 

Toutefois, les biens du domaine public de l'Etat, qui ne p euvent 

faire l'objet qu~ d'apports en j•uissance, demeurent inali~nables e t impres

criptibles. 

SECTION 3 DES SOCIETES D'EC ONOMIE MIXTE 

~ 

Article 12.- Les Sociétés d 'Êcoriomie Mixte sont des Sociétés par actions 

dans lesquelles l'Etat ou .toute dollectivité Publique, ou toûte entreprisè 

sont associés à des capitaux privés natiÔnaux eu des capftaux· étranger s 

privés ou publics. 

Ces seciétés sont des entreprises semi-publiques assujetties aux 

dispositions de la présente Loi quand : 
~ 

1°/- l'Etat ou toute · c;llectivi té ,Publique associé à des capitatlJ: 

privés détient au moins 50 % -des actions. 

L '·Etat, bien. · ·que •majoritaire, peut, · dans les statuts, décider ;ue 

la Société d'Economie Mixte · aurà 1.inè gestion totalement aeumise aux r ègl es 
!' 

de droit commun; • J 

... / ... 
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2°/- L'E~~~~ -~ssocié à des capitaux privés, bien que minoritaire 

décide de ~ons~~érer ·ces Sociétés comm~ Sociétés d ' Economie Mixte en r cison 
- ·- .- ··--·· .. : --~ ..:::t.:.:......r..,__ ........ . . ··- ··-· . . . 

du secteur vit.al ou .st;rat~gi~~;~~a;·jïéc~~o°Ïnië ~atië,nile·· concerné par l' objet . 
. -· , .. _: - - ' - . ~-- . .. ~ .... .. ~-:-... _ ... . . - - -· . . 

Dans ce deuxième cas, les statuts précisent qu'il s'agit d' u...~c 

société d'économie mixte ~t font ·exp·r;ss·é°nient mentiep des prérogatives don t 

l'Etat entend s e prévaloir notamment celles prévues au Ti tr_e III de l a 

présente Lti. . . -·---····~ .. - - --· 

Dans t o'l!S l es autres cas • ù l'Etat est action.na,~re minoritai r e , 

il joue- son rôle de simple actionnaire s elon le droit c epimun. 

. .. ' f • • • 

Articlë 1J.- Le Gouver nement est autorisé, dans les li.mites des crédits ou-

verts ;à cet · effe·t au Programme Nationa:l de Productien e t d 'Investisseoer.t à 
•. 

participer au cap;ital social des Sociétés privées, commerciales et/ou indus

trielles dont l es activités concourent au développement ~conomique et social 

de la Nati•n . 

De même , le Gouvernement est autorisé à transformer, par l ' asso

ciation avec l es privés, en Sociétés d'Ec onomie Mixte, toutes Sociétés d ' Stat 

ou tous Offices notamment ceux dont les performances ne ·corcrespondent plus 

aux objectifs •fixés. 

Article 14.- Ces, prises de participation de l 'Etat à la souscription d~ 

capital d'une Seciété d'Economie Mixte en création doivent être autorisées 

par un Décret qui fixe le montant de cette participation. 

Le Décret porte alors création de la Société et publication des 

statuts de celle-ci arrêtés a~~préalable avec le ou les partenaires pri vés . 

Article 15 .- Le~sque l'Etat envisage de prendre une participation au c~pita l 

d'une Société privée préexistante , le mo~tant de cette participation et l es 

modifications aux statuts à la suite de . cette participation décidés par les 

organes délibérants de la Société de~vent être approuvés par Décret. 

Article 16.- Lorsque la participatio~ est prise par une përsenne moral e à ~ 
• ' ~ •• ,. : f ! 

droit public autre que l'Etat, la décision de l ' organe délibérant doit être 

. approuvée par l'Autorité de t~t~lle.~ ~ ( 

1 
... / .. . 
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CHAPITRE 2 : DE L'ADMINISTRATION , DE LA DIRECTION ET DE LA 

GESTION DES ENTREPRISÉS PUBLIQUES ET SEMI-PUBLIQTJ:ïï;S 

SECTION ~ : DES DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 17. - La c réation d ' un Office , a•~e Société d'Etat ou d'une Soci été 

<l'Economie Mixte doit s'appuyer sur une étude approfondie : . . 
de l'activité concernéi • 

- ~ 

- du caractère impératif de la présence de l'Etat ; 

- des conditions économiques , financières, matérielles et 
• huma!-nes de gestiqn de l ' Office ou de la Soc iété 

de la rentabilité et des équilibres financièrs . 

Article 18 .- La création de ces Entreprises Publiques et Semi-Publiques ne 
• • 

sera ordonnée que si l ' étude prévue à l 'Article précédent en conclut à l a 

nécessité , l es condi t ions spécifiques à chaque catégorie devant être remplie s 

par ailleurs. 

Article 19.- Toutefois , si l a r entabilité et l e s équilibres financiers Œe~

tionnés à l'article 17 ci- dessus ne peuvent être établis sans r ecour~ à une 

aide, notamment financièr e , un contr a t de programme portant sur une péri ode 

déterminée et renouvelable éventuellement sera nég~cié et signé entre l e 

Mini stre de tutelle, le Mini str e chargé de l'Inspection des Entreprises 

Publique s et Semi- Publique s , le Président du Conseil d'Administration et 

l e Directeur Général après autorisation par le Conseil. 

Il en sera de même au cas où l'Et~t imposerait à une Entreprise .. . 
Publique et Semi-Publique existante des conditions d'expluitation qui 

mettraient en cause sa rentabilit é financière. Le contrat de prOé?;raD.mc den·.

alors être négocié et signé p~éalablement à l'imposition et à la mise en 

vigu~ur des conditions ci-dessüs évoquées . 
:!• 

Articl e 20.- Le contr at de programme fixe les objectifs de progrès et l e s 

compensations accordées par l'Etat. · 

Il doit en consé~uence détenniner l es droits et obligations d~s 

parties , notamment en matière .de croissance, d'investissement, d'emplci et 

de rentabilité. .i 

... / ... 
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Pour ce faire, le contrat de programme précisera : 

- les compensations f~nancières, let!r mode de calcul; 

- la ou les lignes budgétaire concernées 

les modalités de versement. 

L'inscription desdites compensations financières dans la Loi 00 

Finances ou dans le Collectif B~gétaire ne peut être r efusée . 

Le contrat de programme est approuvé par un Décret . 

Article 21 .- Les Entreprises Publiques et Semi-Publiques sont soumises 

législation fiscale applicable aux Sociétés Privées sauf pour les èisµ o:-i ~=- 1~s 

de cette législation qui s eraient contraires à celle s de la présente Loi . 

En particulier, elles sont soumis es aux mêmes impôts, taxes 0 t 

prélèvements fisca'!.!X. 

Article 22.- Lee Entreprises Publiques et Semi-Publiques sont administr ées 

par un Conseil d'Administration investi des pouvoi r s les plus étendus ?o~:· 

agir en toutes circonstances au nom de 1 1Entreprise. 

Le Conseil d'Administration élabore la politique générale dë 

l'Entreprise ou de l'Office en conformité avec l e Plan de Développement 

Economique et Social. Il fait appliquer . et il contr~le cette politique c0n

formément à son ebjet . Il appr ou\re les comptes annuels dans l es troi s ( J) 

mois qui suivent la clôture de l'exercice. 

Article 2J,- Le Conseil d'Administration procède rég,.:.lièrement et p éri~è~~ 

quement à une évaluation des performances des Entreprises Publique s ~t 

Semi- Publiques. 

Il deit n$tamment 
, 

- arrêter par'◄péri~des annuelles des indicateurs quantitatif s ~t 

qualitatifs, des note~ petlnettant d'évaluer les performances de ces Entre

prises Publiques et Semi-Publiques ains i que leurs dirigeants ·; 

- fixer des primes sur,;, la ba~e des résultats atteints au regar d 

des objecti:fs préalablement d~terminél ; 

- proposer aux Autorités de tutelle, 1~rs1u'il s'agit des Offic~ s 

et Seciétés d'Etat des· .s.anctü•ns concernant les dirigeants. 

! 
... / ... 
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Article 24.- Les Entreprises Publiques et Semi-Publiques sont 

un Directeur Général, assisté éventuellement d'un Directeur Général Adjoi nt 

et de Directeurs Techniques. 

Le Directeur Général dispos e des pouvoirs les plus étendus pour l a 

gestion quotidienne dans le cadre de la politique définie et arrêtée pa r 16 

Conseil d'Administration à qui il rend compte et qui le contrôle . 

Article 25.- Les Entreprises Publiques et Semi- Publiques sont administrées 

par un Conseil d'Administration dont l es membres sont désignés pour quatr~ 

(4) ans r enouvelables . 

Article 26 .- Une personne physique ou morale peut être membre du Conseil 

d'Administration. 

( 
Lorsqu ' il s'agit ~•une personne morale, elle est tenue de désii7Jer 

un représentant permanent soumis aux mêmes conditions et obligations qu ' un 

administrateur personne physique . 

Article 27.- Un Administrateur ne peut appartenir simultanément à plus do 

trois (3) Conseils d 'Administration d ' Entreprises Publiques et Semi- Publiq::e;j 

ayant leur siège social en République Populaire du Bénin . 

Article 28.- Nul ne peut exercer simultanément plus de deux (2) mandats de 

Président du C• nseil d 'Administrati en d ' Entreprises Publiques et Semi- Publi

ques ayant leur siège social en République Popul~ire du Bénin. 

Article 29.- Les représentants de l'Etat au Conseil d'Ad.ministration dûs 

Entreprises Publiques et Semi-Publiques sont nommés en raison de leur coml

tence . 

Ils siègent au Conseil , y exercent les mêmes pouvoirs, et sont 

s • umis aux mêmes droits et obligations que les aut~es membres du Conseil . 

Ils sont nommés par Décret ~sur prtposition de l'Autorité Ad.minis ~ 

trative dont ils relèvent et dont ils s i nt mandataires . 

Article 30.- En cas de vacance par décès ou par d émission ou mutation d ' -.:.n 

siège d 'Administrateur , l 'AutJYi té ayant proposé la nomination de celui-cj. 

pourvoit dans le délai de 30 jours à son remplacement pour la durée du 

mandat restant à courir . L 'Autorité de tutelle, par arrêté, constate cette 

nomination. 
• ... / ... 
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Article )1 . - Dans la mesure où ils agissent avec diligence et dans l e c -=-i:·.·o 

du mandat qui l el.U' est confié, l a r esponsabilité des représentants au Conn..,il 

d ' Administration ne peut être engagée que pour des faits constituant i nf'r r:c 

tion à la Loi pénal e . 

Article 32. - Le Comité de Direction est un organe consultatif • bligatoi ~c . 

Il est compos é comme suit 

PRESIDENT Directel.U' Général. 
• 

VICE-PRESIDENT Di r e~teu.r Général Adjoint. 

MEMBRES - Les Directeurs Techniques de la Société 

- 1 Représentant du Syndicat 

- 1 Représ entant du Comité de Défense de l a 

Révolution • • 

Article 33,- Le Comité de Direction est consulté pour le s décisi ons in:9or

tantes t elles que l ' él aboration du budge t et de la politique génér ale èc 

l 'Entreprise . 

Il peut également être consult é sur t o~tes affaires _ _g~e 1~ . Diroctu,.:.r 

Général lui soumet . 

• 
Il est réuni à la diligenc e du Directeur Général qui l ~i s ot.:.:·:,•t 1:.."' 

ordre du j •ur. 

' -Il peut également être • . §aisi par la maj orité absolue de s es r..:c·:)r ... s . 

Dans tous lès cas, l ' ordre du jour doit être pr écis et comnn.:.niqu,~ 

au préalable aux membr es . 

SECTION 2 DES OFFICES ET SOCIETES D'ETAT 

Article 34. - Le Conseil d 'Admi.riistra tic1n des Offices et Sociétés d ' Etat co1;i

prend sept (7) Membres. 

Article 35 .- Le P~~~~de~t du Conseil d'Administration est nommé par Décret 

pris par l e Conseil Exécutif National sur proposition du Ministre de t utello. 

Les Administrateurs 1~ sont également sur proposition des Ministè~es qu ' i l s 

représentent . Le Minis.tre de tutelle propose le représentant des usager s et 

la personnalité compétente prévue dans les Statuts . / 

·ï ... / .. . 
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L'Administrateur représenta.nt le personnel est élu par ceiui-ci. . . -

Le Pirecteur Général est nommé par Décret pris par le Conseil Ex{

cutif Nationil sur proposition du Ministre de tutelle et après avis du 

Conseil d'Administration. 

Le Décret portant approbation des Statuts porte en même temps-appro

bation des nominations des membres du premier Conseil d'Administration e t du 

premier Directeur Général. 

Article 36.- Le Directeur Général Adjeint, est nommé par Arrêté. du Ministre 

de tutelle sur proposition du Directeur Général et après avis du Conseil 

d'Administration. 
., 

Il assure de plein droit la suppléance du Directeur Génér&l . ( 

Les Directeurs Techniques sont nemmés par l e Directeur Gén~ral 

après approbation du Ministre de tutelle . 

Ces nominations doivent intervenir dans un délai maximum de ~rois 

(3) mois après création de l'Entreprise Publique. 

Article 37. - Les Administrateurs, le Directeur Général, le Directeur Gônln: l 

AdjÔint et les Directeurs Techniques doivent jouir de leurs droits civiques 

et pslitiques et n'avoir subi aucune condaz:mation à une pei~e afflic tive 

et/ou infamante. 
,. 

Article )8.- Les Administrateurs perç•ivent en rémunération de leurs activi

tés à titre de jetons de présence une indemnité, fixée par le Conseil Exéc( :.i.· 

National, sur proposition du Ministre chargé de l'Inspection des Entrepr :;,.2,:.c 

Publiques et Sem1~Pt::bliques en fonction des résultats et du niveau des acti

vités de la Société. 

Le montant de ces jetons de présence est por~é aux c~arges à ' cxploi

tation et versé ~ux membres du C•nseil d 'Admini.stration qui ont effectiv81Jc:r, t 

participé aux réunions. 

SECTION 3 DES SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE 

v 

Article 39.- Les dispoa~tio~s de la présente Secti• n sont applicables all:X 

Entreprises Semi-Publiques telles que définies aux paragraphes 2 et suivants 
I' 

de l'Article 12. 

. .. / ... 
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Article 40.- Le Conseil d'Administration des Sociétés d'Economie Mixte est 

constitué de 9 à 11 membres. 

Le Décret constatant la création ou la transformation précise l P. 

répartition des membres du Conseil d'Administration entre l'Etat et l es eutres 

.actionnaires. 
' . 

Cette répartition tient compte de la composition du capital soci a l . 

Un Administrateur est élu pa r le personnel de la Société. 

Article 41.- Les Statuts de la Société d'Economie Mixte prévoient l a t enue 

d'Assemblée Générale composée des représentants de l'Etat nommés par Décret 

et des actionnaires privés ou de leurs r eprésentants . 

Les modalités de fonctionnement des Assemblées Générales, l a r~~r(

s entation de l'Etat e t des actionnaires sont prévues at:.X Statuts ainsi que 

les pouvoirs et les droits de vote dont sontassorties les actions. 

Article 42.- Le Président du Conseil d'Administration d'une Société d 1Economic 

J/Iixte dans laquelle l'Etat est actionnaire majoritaire est nommé par Déc2·et 

sur proposition du Ministre de tutelle. 

Il en est de même pom- la nomination du Directeur Général. 

Le Directe\a' Général Adjoint et les Directem-s Techniques sont 

nommés selon les modalités prévues par les Statuts. 

Article 4J.- Dans une Société d'Economie Mixte où l'Etat est actionnaire 

minoritaire mais à laquelle il décide conformément à l'article 12 de confé

rer le Statut d 'Entreprise Publique, les Statuts détennineron_t la r éperti t io1~ 

des postes •t de~ fonctions du Président du Conseil d'Administration, de l o 

Direction Générale entre l'Etat et les actionnaires privés. 

Dans le cas contraire, il j eue son rôle de simple actionnaire ,. "; 

la répartition des postes et fonctions se fera selon le droit commun • 

.Article 44.- Les nominations prévues aux articles précédents doivent inter

venir dans un délai de trois (J) m•is après la création de la Société o~ l r 

vacance de peste. 

Article 45.- Les Administrateurs, le Directeur Général, le Directeur G0nér ~l 

Adjoint et les Directeurs Techniques doivent jeuir de leurs droits civiq~co 
1 

... / ... ; 



et politiques dans le Pays dont ils ont la nationalité et n ' avoir subi auc~ 

condamnation à une peine afflictive et/ ou infamante. 

Article 4b.- Les représentants de l ' Etat au Conseil d ' Administration n e peu

vent en aucun cas détenir directement ?U indirectement des titres de l a 

Société . 

Article 47.- Les ~dministrate'llI's perçoivent en rémunération de leur activitl~ 

à titre de jetons de présence une somme annuelle déterminée par l ' Assemblle 

Générale en fonction des résultats et du niveau des activités de l a Société . 

Le montant de celle- c i est porté aux charges d ' exploitation et 

versé aux membres du Conseil d'Administration qui bnt effectivement pcrticipé 

aux réunions. 

TITRE II 

DES COMPTES SOCIAUX 

CHAPITRE I : DES COMPTES D 'EXPLOIT.ATIO!! ET DU BUDGET 

D'INVESTISSE!dENI' PREVISIONNELS 

( 

Article 48.- Trois mois au moins avant la fin d'un ~xercice, il est établi 

par le Directeur Général de l'Entreprise Publique et Semi - Publique confo r ~o

ment au Plan Comptable National, des Comptes Prévisionnels et un Budg0 t 

d'Investissement Prévisionnel . 

Les comptes d'exploitation et le budget d'investissement prévision

nel concernent aussi bien les opérations concédées que les opératicms 1:e 

faisant pas l'objet d'une concession. 

Le Conseil d'Administration est réuni à la diligence de so~ 

Président po'llI' étudie r ces comptes, les entériner • u les faire modifie~ de 

telle sorte que le programme d'action de l ' exercice suivant soit co□~lète~~ · t 

défini et rédigé au plus tard 15 jours avant la fin de l'exercice en cours. 

Ces documents examinés par le Conseil d'Administration ainsi que 

les programmes d ' action privisionnels acceptés par ledit Conseil sont trans

mis 15 jours avant la fin de l'exercice en cours au Ministre de tutelle , e~ 

Ministre chargé de l'Inspection des Entreprises Publiq~es et Semi-Publique s 

et au Ministre chargé du Plan . 

" • 
Article 49 .- Les comptes d'exploitation prévisionnels et le budget d' inves

tissement prévisi onnel constituent le budget général de la Sociét·é . 

. . . / ... .. 
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lu cours de l'exécution de ce budget,aucune dépense ne peut être 
.. . ,. 

· autorisée si elle n'a pas fait l'objet d'une inscription préalable e t si l ec 

fonds ne sont pas disponiblès. 

A la fin de chaque trimestre, le Directeur Général dresse un 

rappor't qu'il transmet au Conseil d'Administration pour rendre éompte de 

l'état d'exécution du budge t général. 

CHAPITRE II DE L'INVENTAIRE DES COMPTES DE 

RESULTATS ET DU BIW.N 

. Article 50.- A i.a .. ç:I,,ôtu.;re d_e l .'exer cice, le Directeur Général dresse l ' in

ventaire des différents él éI:Jents de l'Actif et du Passif existant à cette 

date . Il arrête les comptes de résultats et le bilan. Il prépare un r a?port 

écrit sur l a situa tion de l'Entreprise et son activité pendant l'exercice 

éceulé. . . 

· Article 51'.- Dans l es 3 mois qui suivent la clôture de l'exercice, l e 

Directeur Général de l'Entreprise doit avoir saisi le Conseil d'Admi nistra

tion des comptes dè résultats et du bilan de l'exercice écoulé, acco~pagnés 

du rapport des comrp.issaires aux comptes. 

, 
· Si dans ce d~lai de 3 mois, les Commissaires aux Comptes n' ont pr-z 

été saisis des documents comptables de l'Entreprise, ils établiront sous 

peipe de poursttltes pénales et/eu disciplinaires à l'encontre du Directeur 

Général un constat de carence qu'ils transmettront au Ministre de t ute l le , 

au Ministre chargé de l'Inspeotion des Entreprises Publiques et Semi-Publi

ques, ainsi qu'au Procureur Général du Parquet Populaire Central qui f 0ra 

engager immédiatement une action pénale à l'encontre des dirigeants de 

l'Entreprise. 

Article 52.- Le Conseil d'Administration se réunit sur *onvocation de son 

Président, étudie ledit rapport et ~pprouve les comptes, bilan et invent ai~c 

y annexés. 

En ce qui concerne les Offices et Société d'Etat, les document s 

visés à l'alinéa 1 et les conwte-rendus motivés des séances du Conseil 

d'Administration s~nt transmis, après approbation, immédiatement et si~ul-
._ •. ' ' 

tanément au Ministre de tutelle et au Ministre chargé de l'Inspection dos 

Entreprises Publiques ·_ et Semi-Publiques _pour saisine conjointe du Conseil 
~ 

Exécutif National dans les meilleurs -délaie. 

... / ... 
: , 

- -.J 
1 
1 
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En ce qui concerne les Sociétés ~-'Economîè Mixte, les documents ' 

visés à l'alinéa précédent sont transmis· après approbation par le Consùil 

d 'Administration à 1 1 Assemblée ~énérale pour_ examen et approbatio_p.. 

. . 

Article 5).- Le Consei;L Exécutif National, ou l'Assemblée Générale selon l .ss 

cas, approuve l'inventaire, les c.omptes de résultats, le bilan, le·s _comptes 

d'exploitation prévisionne ls et ~e budget q'investissement prévisionnel Qinsi 

que tous autres· ·aoc~ehts··prévus par le Plan Comptable National. 

Cotte approbation va~t qui1us aux Administrateurs. 

CHAPITRE III : DE LA REPARTITION DES BENEFICES 

Article 54.- La répartition du bénéfice net de l'exercice est faite de la 

manière suivante : 

- 5 % pour la formation d'un fonds de r éserve légale . Ce pré:Itèv~

ment ces.se d'être obligatoire lorsque le fonds de r éserve l égàle a · -atteint 

une so.mme -égale ·à 1/ 1Oè du capital , mais reprend son cours si cëtte r ése rve 

vient à être entamée ou si l e capital est augmenté. 

10 % _pour la formation d'un fonds de réserve extraordinaire . Uç 

prélèvement cesse d 1 ê.tre opéré lorsque le montant a atteint les 10 % d!l 

chiffre d'affaires de la meilleure année d'exploitation. 
·'· 

•• 
Le bénéfice restant après la fonnation de ces deux réserves est 

affecté par le Conseil d'Adrainistration ou liAssemblée Générale selon l e ces . 

TITRE III 

DU C0:t-TTR0LE ET DE LA TUTELLE 

, 
Article 55. - Les E;ntreprises Publi11ues et Semi-Publiques sont s .o.umises nu 

contrôle du ~inistre de tutelle. Celle-ci est exercée essentiellement pollr 

vérifier si les objectifs fixés peur les Entreprises sont conformes aux 

grandes orientations définies par l'Etat. 

Cette tutelle est précisée dans le décret de création. 

Le Ministre· chargé de l'Inspection des Entreprises Publiques € t 

Semi-Publiques s'assure de ia qualité -de la gestion de celles-ci. 

Dans ce cadre, il diligente des centrôles et des audits et émet son 

avis motivé pour toute nominati•~ -de Di.recteurs Généraux et des cadres ge s

tionnaires des Entreprises Publiqu·ès èt ·semi-Publiques • 

. . . / ... 



15 

La Chambre des Comptes et l'Inspection Générale d'Etat peuvent 

recevoir mission ponctuell e d'exercer un contrôle particulier. 

Article 56 .- Près de chaque Office ou s~ciété d'Etat sont nommés par Décre t 

pris en Conseil Exécutif ' National, ·sl!r l)roposition conjointe du Ministre 

chargé des Finances et d~ Minis~rè chargé de l'Inspection des Entreprises 
. - . -· - . . .. . 

Publiq~~s et Semi-P~bliques deux Coinmissaires aux Comptes, pour l.:lle durée oc 
Jans renouvelables . 

Article 57.- Dans chaque Société d'Economie Mixte, sont nommés par Décret 

pris en Conseil Exécutif National sur proposit ion conjointë -du Ministre 

chargé des Finances et du Ministre chargé de l'Inspection des Entreprises 

Publiques et Semi-Publiques , deux Commissaire.a aux Comptes dont l'un est 

désigné par les actionnair es privés . 

Leur mandat est de 3 ans renouvelables . 

Article 58.- Sans préjudice des attributions qu'ils exercent conform~~ent ~ux 

lois et règlements en vigueur , les Commissaires at:.X Comptes procèdent ll.nC foi ~ 

par trimestre à · la vérification approfondie des comptes de trésorerie et au 

moins une fois par an à l a vérification de tous les comptes de l'Office ou 

de la Société . 

Les Commissaires aux Comptes doivent certifier que l e s comptes 

annuels sont réguliers et sincères et qu'ils donnent une image fidèle des 

résultats de l'exer cice ainsi que de la situation financière et du patri

moine de la Société à la fin de cet exercice. 

lieu 
Ces vérifications d~nnent/aussitôt leur réalisation, au dépôt a •~ 

rapport général qui est adressé directement et simultanément au Conseil 

d'Administration, ~ ~inistre de tutelle et au Ministre chargé de l' Inspec

tion des Entreprises Publiques e t Semi-Publiques. 

Article 59.- Les contrôles, _par quelque autorité ou organisme que ce soit, 

doivent se dérouler à l'intérieur des l~caux de l'Office ou de la Socié t é , 

qui do~t tout mettre en oeuvre pour en faciliter les opérations . La dur ée 

de ces contrôles doit être déterminée quand ils sont ordonnés, éventue lle

ment prolongés d'un nouveau d é lai précis en cas de 'nécessité et sur cocptc 

rendu circonstancié des age~ts chargés de ces contrôles . 

Aucun document interne, comptable, technique ou commercial ne p~ut 

être saisi ou sorti des locaux de l 'Ôf:fice ou de la Société, sauf à en èor .-.~ r 

décharge régulière au Directeur Général. 



lb. -

TITRE IV 

DÈS DISPOSITIONS PEN.ALES 

... 
CHA.PITRE 1er : DES INFRACTIONS RELATIVES A LA DIRECTION. ET 

A L '.ADMIN°ISTRATION DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

ET SEMI-PUBLIQUES 

Article 60 . - Seront punis d'un emprisonnement de- 1 mois à 1 an e t d'une ar.'e:~;c:, 

de 100 000 Francs à 2 000 000 de francs ou de l'une de ces deux peines se~lc

ment, les Direct_aurs Génér aux, l e s Directeurs Généraux Ad.j oinfs, - ou l es 
, r 

Directeurs Te chniques : 

1°/- qui n'auront pas établi pour chaque exercice les comptes à' e;.:

ploitation prévisionnels e t le budge t d'investissement prévisionnel 
( 

2°/- qui n' auront pas établi à l e fin de chaque exercice, l ' i nv~r. 

taire, le compte de r és1.1lta t, le bilan e t un r apport écrit sur la si t i;.dio:?1 

de l'Ent!eprise et l' act i vi t é de celle-ci pendant l' exerciéé· -écoulé ; 

3°/- qui n ' auront pas employé, pour l'établissement de ces doc1.1 -

ments les mêmes forme s et les mêmes méthodes d' évaluation que celles prévucc 

par le Plan Comptable National. 

Article 61.- Seront punis d'un empr~sonnement de 6 mois à 2 ans et d' une 

amende de 100 000 francs à 2 000 000 de francs ou de l'une de ces deux pcinGs 

seulement 

1° /- Le Président du Conseil d 'Administration, les Administr atc1 -. 
ou les Directeurs Généraux et leurs Ad~oints d'une Entreprise Publique e t 

Semi-Publiques qui auront scie,mment publié 01.1 présenté au Conseil Exécutif 

National ou à l'Assemblée Générale, un bilan inexact en vue de dissimuler 

la véritable situation de l'Entreprise. 

2° /- Le Président du Conseil d 'Administration, les Admini-stra t 0t:r3 

d'une Entreprise Publique et Semi-Publique, qui, de mauvaise foi, auront fait 

des pouvoirs qu'ils possèdent ou des voix dont ils disposent, en cett e quali

té, un . usage qu'ils savent contraire aux intérêts de l 'Entreprise, à des fir:s 

personnelles ou pour favoriser une autre Entreprise dans laquelle ils sont 

intéressés directement ou indirectement. .l 
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Article 62.- Sera puni d'une amende de 100 000 francs à 250 000 francs, l e 

Président du Conseil d'Administration ou l'Administrateur Président de 

séance qui n'aura pas fait constater les délibérations du Conseil d'Adoinis

tration par des procès-verb~~~ formàiitün r~gistré spécial tenu au s i ège de 

l'Entreprise. 

Article pJ.- Les personnes visées aux articles 60 et 61 pourron~ êt~e décl2-

rées pa~ le TribW'lal à jamais incapables de diriger ou d'administrer un·ê· 

Ent~eprise Publique et Semi-Publique. 

CHAPITRE 2 DES INFRACTIONS RELATIVES AU CONTROLE D~S 

ENTREPRISES PUBLIQUES ET SEMI-PUBLIQUES 

Article 64.- Ser a puni d'un emprisonneoent d'un mois à 1 an et d'une anende 

~ de 100 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces deux peinès ·seule

ment tout Commissaire aux Comptes d'une Entreprise Publique ou Semi- 2ubliquo 

qui aura scîemment donné ou confiroé des informations mensongë~è-s sur la 

situation d e l'Entreprise ou qui se sera abstenu de .dresser le Procès-verbal 

de carence tel que prévù. à l'article 51 de la présente Loi. 

Il sera, de plus déchu pendant 5 ans du droit d'être Commissai re •• 
aux Comptes'1 1une Entreprise Publique et Semi-Publique. 

Article 65.- Seront punis d'un empriconnement de 1 mois à 1 an et d'~e eJJende 

de 100 000 francs à 1 000 000 de francs QU de l'une de ces deux peines soul e-
. 

ment, les Directeurs Généraux ou toutes pensonnes au service ou non d'une 

Entreprise qui se seront opposés ou mis un obstacle aux vérifications ou 

contrôles des Commissaires aux Comptes, de ii,ute personne ou organe chargé 

de contrôle ou qui leur auront refusé la communication sùr ·place de toutes 

les pièces utiles à l'exercice de leur mission et notamment de tou.s doc~.u,ts 

tels que contrats, livres, pièces comptables, régistres e·t procès-verbaux . 

Article 66.- Toute personne condamnée pour des infractions prévues aux dispo

sitions du -présent Titî& sera mise en débet pour les sommes équivalente s é>,UX 

conséquences de ses actes sans préjudice des dommages intérêts. 

Titre, 

Toute personne convaincue des in.fractions prévues par le prose~t 

à l'exception de celle prévue à l'article 62 sera radiée pendant 

10 ans du Régistre du Comm~~ce ou sera interdite pendant le même 

l'immatriculation au Régistrè du. C~µunerce. 

... / ... 

délai de 

·· ! 
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TITRE V 

DE U DUREE, DISSOLUTION ET LIQUIDATION 
- - • J --=- - . . . . ..... --.. 

Articlé'· 61-;- •Les'. Stat\lt_s _ fixent la durée d_e ia Société. - · 

Cette durée renouvelable ne peut excéder 99 ans. 

.. . --.-· -~ 

Article ~8.- La dissolution de l'Entreprise Publique ou Semi-Publique peut 

être prononcée à l'expiration du t e rme fixé par les Statuts, ou avant cet:o 

date, par décision du Conseil Exécutif National, ou- de l'Ass~mblée Génér c lc 

des actionnaires selon les cas, notamment lorsqu'il est cons'taté des pC;rt cs 

des 3/4 du capital sbcial . 

Article 69.- En cas de dissolution anticipée pour quelque c~use que ce so(, 

le Conseil Exécutiî National ou l'Assemblée Générale sur proposition èu 

Conseil d'Administration, déte?8]line le mod e de liquidation conformément à l & 

Loi et aux Statuts et noome un ou plusieurs liquidateurs. 

La décision portant dissolution et liquidation de la Sociét é précis 

les pouvoirs des liquidateurs. 
l': 

Elle doit dans tous les cas êtr e publiée confermément au droit 

commun. 

TITRE VI 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 70. - Dans un délai d'un an après la promulgation de la·-préscnt e Loi , 

les Entreprises Publique·s et Semi-Publiques existantes devront conforr,e1· \.. ..;::." :; 

Statuts aux dispositions de la présente Loi. 

Article 71.- Sauf les stipulations de la réglementation bancaire édict~oo ?~~ 

l'Ordonnance N° 75-39 du 10 Juillet 1975 et l es textes qui l'ont mod i f i ée , . 
sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires, n ote~.1-

ment celles de 1 10rdonnance N° 78-23 du 5 Aeüt 1978 et celles de la Loi 

N° 82-008 du JO Décembre 1982. 

••• /. •4 

.J 
1 
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Article 72.- La présente Loi qui entre en vigueur à la date de 
sa signat ûre sera exécutée comme Loi de l ' Et at.-

Fait à COTONOU , l e 

par l e Pr ésident de l a Républi que , 
Chef de 1 1~tat , Prési dent du Conseil 

Exécutif National , 

.. ... /'/ / 
/ 

26 Avril 19ti8 

/ Mathieu KEREKOU 
/ / 

Le Ministre de l a J ustice , 
Char gé de l'Inspection des 
Entreprises Publiques et 
Semi-Public!ues, 

. I / 

·.1~ . 
Sali6u ABOUD,ill!_ 

Ampli atipJlA : , FR 6 SA/ CC 4 SGCEN 4 CP/ ANR 4 CPC 2 PPC 1 MJL._ ~ ï ' '-r 
Autres rti a i steres 14 CEAP 6 CJ.\B / MIL 2 DCCT 2 GCONB 2 SPD 1 I Œ j 
ONEPI 1 DSiJV- DCOF- DB-DTC P- DI 10 DPE- DLC- INSAE 6 BN- DAN 2 BC:: ~ 
UNB-FASJEP- El'U 2 JORPB 1 .-



REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

--------··· PRESIDENCE DE LA REPUoLIQUE . .,. ••.....•. 

. ~TÀTUTS TYPES DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

TITRE PREMIER 

DE LA CREATION 1 DE L'OBJL~ SOCIAL, DU SIIDE SOCIAL 1 

. p.E ,LA DUREE1 DU CAPITAL SOCIAL 

.. . 

,., 
"( .. . ... . ... . 

Article 1er : Il est créé·· -en Républi•que Populaire du Bénin une Socié t é d ' Et , .. ·c 

à caractêre industriel ~t/ou · commercial dénommée ••••••• : ••••• ~ ••••••••••••• • • 
,....,. , • • · • • • ••t •• • •,_ " ,.<; ♦ • 

·············••.!!~,~························································· , .. . - . . 

Elle est do'!:_ée _de · la perijonnalité morale ~t de i•âùtonomië fi·:~~~;c L :.•,.: 

et régie ~-~z: les dispositions des présents statuts ainsi que par ce~3=es ci z :. .... 

- . ... ,. . 
la créati oi. , 

à 1 1 organisati•on ·et ·au 'fo'ric'tio.ririement de?. ):pt reprises Publiques ·et Semi-P•1: .. :. .:. -
• • • • • • .. .., • ., • • • • • • C 

ques. 

"--~~~:i.-~~~ 2 _: &>~~-~é~_~rve des dispositions de la Loi · N•.;~:~;~;.~·ciu ......... . 
t • • ft • 1 flf ' .! 

•. • • •. • •••••••••••• , elle e~erce son activité conformément aux .Lois et Us .::.~~c~ 

r égissant le fonctionnement des Sociétés Privées. 
. ,... . . . .. .. . . . ... 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••~••••e ~~~• 
• , A 

- . . 
Article· 4: La Sociét6 a pour objet••~••••••••••••••••••••••••••••••~•••••;••• 

···························································-·····-············ 
Article 5: Le siige social .est f~xi à .~•••~••••••••••••••••;••••••• Chef- l i e u 

de la Province de ••• •••••.••••.••·••••••; (o}l ~rovince .de •••• •• •••••••••••••••• ) " 

.... ; ... 
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Il pourra être transféré en tout autre lieu du Territoire de l a R~

publique Populaire d.u Bénin par décision du Conseil Exécutif Na
1

tionâi ·saisi ':.. 

par le Ministre de tutelle, sur proposition motivée du Consei1 ·~•Admi?U:,S~!ûti0n . 

Article 6: La duré e de l a Société es t de•••••••••••• ans, à compter de s~ 

date de création, sauf cas de dissolution ~nticipée ou . de prorogation décidue 
. , •· --;-\ 

par le Conseil Exécutif National saisi par le Ministre de tutelle sur ~!h>posi
•. : · - ..: - : - : - : ... 7 - : • : - : 

tion du Conseil d 1 Administration. 

Article. ? : Le Capital Social q 1 un montant .d.~:::-~~-~:; .. • -••u••u•u•••• F CFA 

divisé en •••••••••• ; ••• ·::1.àëti~fns . ..::d.e..:...t •••• ,._ ._..,_ • .-.: •••••• F CFA est composé : - -·- - --.:.::: .. ::._~:., :_._ ··-·.--. ..... ~_:.._ .... 

- par les immeubles et matériel.s -~partenant .à l'Etat, · mis· à H t. 
- -- - ·-- ,, . . ... .... - ... -.. .. . . . 

( 

disposition de la Société et évalués à la somme de•••••••••••••••••••••·••••• 

•••••• F CFA selo~ ·Îe râppôrt d'évaluation c,iu Camarade ••••••••••••••••••••• •• 

••••••••••••·•.'; -~~-ï's's'a•i're· 'aux '8.ppo"rtsi rapp~rt .joint ~~~ présents sta.t uts·, -- - ----

et accepté p~;Ï~ "éèô.së1I·Exécutif•National .~~ -sa séance du••••••••••••••• • • 
• • .. .. • • • .. • • ' e 

1 •• 

••••••••••••••••••••••• 

- par une dotation deo•••••••••••••••~~ •••••• ~••••~• F CFA, libér ée. 

pour _les 3/4 à la con.sti tutio·~ ·de· Ïâ SocTÉ!té-; pal" .virem~q~ _d:u Trésor Public c.u 
·• . . .. . .... . - . . . .. . . -

Compte N°•••••••••••••••••• ouvert auprès de la Banque••••••••••••••••••••• • • • . ·t 
•••• •• •••••••• au nom de la Société en formation, et inscrite pou·r le 1/4 r es-

tant au Programme Nà~1o·na1·tt~ Production et d 1 Inve5tissement 50~5 la rubri qu0 
. :... 

····················~····················~······················· : . . 
" "' , ~:• -- • • • P 

_ .Le. Capital sociaJ. pourra ttre .augmenté,_par inçorporatioh des bene fic os 
.. . 

mis .eA réservb; · ou {)ar dot!it~on budgétaire décidé~ dans le cadre de Loi de 

Finances, sur· l)l'opos-i-tio.n. .d.u. ~nistre de tutelle. 
. . . -. . . . . . . ..... . -. . . - . .. . 

. . . .. 
.Sur .déc_i,s~on de son Conseil · d •Administration, la So.èié"té pcS\trra ·reo1:- . 

.. .. . . . . . . . . . . ....... ., .. 
voir-des dons çt_l~~~ _conformément à i;Ïig1~lation en vigueur. Le Capitnl sur~ 

····· · · ~--- · .. ·. --::.~ 

---- - --: · 

. . . . . .. 
alors ~ugmen:~ . ~u- ~anc pour Franc du montant dè · cès · dons et legs • . .. ... f ... . 

. . . .. . . . .. .. . ... .. . 
. .. . . ... ....... . 

. .. . ... 
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TITRE II' 

DU CONSEIL D'JtDMINISTRATION 

Article 8 : ta Société est acùn'inistrée par un Conseil d'Administration investi 

des pouvoirs les plus étendus pour .agir en toutes circonstances au nom de l n 

Société. Il. les exerce dans la limite de l'objet social~ . . : . . 

Article 9 : Le Conseil d1 Administration est composé ··de Sept membres z 

~ -- 1e Représentant du Ministre~.!'.· •• · •• _- ..... . •. P . •••••••••••••••••••••• 

.. 
(Ministre de tutelle), Président; 

le Représentant du Minis~re chargé de l'Inspection des ~ntrepri ses 

Publiques et Semi-Publiques 
·. · . 
' 

le Repré:sentant du Ministre chargé des Finances ; 

- le Représ~ntap.t :du Ministre chargé du Plan et de la _St~!istique ou 

le Représentant du MiJristre chargé du Travail et des Affaires 

Sociales selon l'objet social; 

le Représentant du Personnel de la Société; 

- le Représentant des Usagers; 

Un~ (1) Per&ôn.nal.ité oomp&tente dans le ·domaine concerné. 

•. ~"'" .. · :'\ ... . 
Les Âdlilinistrateu.rs sont nommée par dé•ret, sur proposition des Minis -

tres qu'ils représentent. Le Mini~tre de tutelle propose le représentant des 
: · .1 

.· ... . , 
us agers et la personnalite compéten~e. 

L'Administrateur représentant le pereo~nel est _élu par celui-ci • 
. . • ... 

. · · • ' c ·· f ·-

En cas de vacance par ._ décèe, par démissi•n ou par -~utation d'un 

siège d 1·Administr~teu7, l'.A:utorité · ayant proposé ia nomination de celui-ci pour-
-i •' 

voit ·tlans un âélai de 30 jours à son remplacement pour la durée du manda t 

.... / _ ... 
.I 

· j -, 
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restant à courir. L'Autorité de Tutelle, par ~rr8t~, constate cette nomination~ 

Article 10 c Le Conseil d•~~~~~s~r.ation est investi des pouvoirs les plus 

é tendus pour agir au no~ _de la Socjj té et faire ou autoriser tous actes et op~-
- • .. . . ·: · .t • .. 

rations relatifs à son objet. 

Il é. ·ricitamment les pouvoirs suivants dont l'énumération n'est pas li-

mitative : 

- il élabore la Politique G½pérale de la Société eti c~nformité avec 
. . . . . . 

les objectifs déJinis -dans le Plan de Développement Economique et Social èu 

Pays, s'assure de _1_8: .c.o_J:~é.:t:~nc.e. des différentes composantes dè" cette poli ti qu0 
.. "' :·. • .. •• • • • :. .. • •• • •• J . ... 

e t en contrôle l'applic~tion; 

- il reçoit direçtement la communication des rapports trimestri el s 

et annuels des Commissaires a~x Comptes et délibère à leur sujet; 

{ 

- sur pr.oposition du Directeur Général dans les délais fixés pa r 1~ 

Loi, le Conseil d'Administration examine et approuve chaque année: 

• l'étude prévisionn.elle sur les perspectives d'activité de la Sociét l 

pour l'exercice ~uivant ; 

• les comp tes de l'exercice écoulé; 

- il rend compte de ses travaux di:reetement et simultanément au Mi ui:.. -

l tre de tutelle et au Ministre chargé de l'Inspeotion des Entreprises Publi ques 

et Semi-Publiques et l~ur soumet une ~épartitien ùs bénéfices de l'exerci ce 

écoulé conformément à · la, Loi et en tenant co~pte du besoins de ·financement . 
révélés par l'étude prévi~ionnelle; 

- il propose au Ministre ae tutelle, par un rapport motivé toutes mo-

difications aux statuts qui. lui parais.sent utiles ou indispens·ables pour 

le bon fonctionnement ou le dév~lop~ement de la Sociét~, notamment: 

..... / ... 

. . · .. 

as s u!' ..,r 

' 

j 



• extension ou restriction de l'objet: social ; 

~- dépl~ceme.nt ·du si-ège soci•àl 

• modifie a tion; du ·cà.pi t ·a1 ; · 

•. ,• . . 

- il: pro9ède à toutes ac qui si tions, échanges et aliénations d e bü:ns 

m~ubles et immeubles; toutefois, il ne peut procéder à ia vente de fond s d~ 

commerce dont l'exploitation constituerait l'objet social; 

-il prend tcSute par·ticipation ·datià toute Société Béninoise ou étr an

gère ayant un objet social tsimilaire ou connexe à ··l'objet de la préeent:e ··So~· 

•~ ciété ; 

- il contracte ·tous em·prunts· quelconques' sans limitations de S Oir.l:J(;S . 

de la manière et aU;X candi tiorrs qu I il" juge convenables ; 

- il consent toutes hypothèques, ·tou~ DS!ltiat"Jements, délégations , 

tionnements, avals et autres garai;ities mobilières et immobilières sur t ous 

biens de la Société; 

- · il exerce toutes actions judiciaires, tant en demande qu'en défc1:ce 

- il autorise tous traités, transactio~, compromis, acquiescements 

et désistements. 

A.rticle 11 : Le Conseil d_1 Admi_nistratio.n définit dans un ·règlement intéri eur 

les pouvoirs qu1 i~ 4élègue au _pirecte~ G~néral. 

T_~):ltefois, · -il ne ,peut· déléguer ses pouv·oirs en matière de :: 

- étàboration et déîinition de la Politique Générale de la Soci é té 

- approbation de l'étude prévisionnelle et des budgets annuels 

- approbation des Comptes Spéciaux ~nnuels; 

cession éventuelle .d'actifs immobiliers par nature ou par è.estin:.t

tion, dont il doit expressément fixer le· p~ix et lés modalités; 

r 

.... / .... 
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.. 
- emprunts à court, moyen ou long termes à solliciter auprès d~ 

Trésor Public, ou des Institutione Bancaires ou financières, publiques ou 

privé~s, nationales, internationales ou étrangères; 

- nectissements 1 hypothèques ou autres garanties, d'une manièr.:: g,'.°;Ef -

rale tous avals donnés par la Société sur son patrimoine ou son Fonds de com~cr-

ce ; 

- prise de participation, création de Société. 

; 

Article 12: Le Conseil d'Administration se réunit chaque fois que nécessai re , 

en tout cas au minimum deux fois par an~ t 
- une fois• dans les trois mois précédant la fin de l'exercice pour 

examiner le programme et le budget de l'exercice à venir; 

- une.fois dans les trois mois suivant la cl8ture de l'exercice pour 

examiner et approuver les éomptes _et décider de l'affectation des résulta ts. 

Article 13 : Le Corisèil. dt Administration est convoqué par son Président au 1:lini 

mum Quinze (15) jours francs avant la date prévue pour sa tenue. La convoc~t ion 

précise l'ordre du jour. 

N\J.l ne peu.t se faire ren,résenter au Conseil d' Administration. Seul.:; 

les membres présents délibèreJ:lt ~t vot.ent les ré•olut~ons. Le éonseil siè;c ( 

valablement si la moitié au ~Oit:\fl de ses membres sont présents. Si le quorum 
. - - . 

n'est pas atteint, un constat de carence est adressé aussitat au Ministre do 

tutelle et au Ministre chargé de l'Inspection des Entreprises Publiques et Sor.1i -
. 

Publiques·, et une nouvelle réunion est convoquée, sur le m@me ordre du jour. 

L'absence du Président n'emp~che pas la tenue du Conseil d 1Admini.Jt rc

tion si le quorum est atteint ; le Conseil désigne alors en son sein un Prési der. ~ 

de séance. 

Les décisions sont priees à la majorité des voix des membres prés 0nts ; 

et constatées par le procèa-verbal inscrit sur un registre spécial numéroté , 

i .... / ... - -! 
' 

. . . . . . .. 
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égal 
signé et daté par le Président de sét1nc.e .• En cas de partage/des voix, la voi x 

du Président est p.r.êpo.ndérante • . ·. · · . .-·. . . ... 

Un rapport circonstancié. dea déiibérations du Conseil doit ~tre 

adressé dans les huit (8) jours directement et simultanément au Ministre de , . 

tutelle et au Ministre c~arg~ de l'Inspection des Entreprises Publiques et 
! . 

Semi-Publiq~es, accqmpagné de toutes les pièces qui ont servi de supp~rt eux 

délibérations. 

Article 14; La majorité des membres du Conseil d'âdministra~ion peut demander 
-·· .. -- - ·· -

au Président la tenued'une r éunion. Cette réunion doit ~tre convoquée sur un 

ordre du jour _p~écis et se tenir dans un délai maximum de ~uinze (15) j our s 

après la réception de la requête pa r le Président. 

Article 15: ~es Administrateurs perçoivent en rémunération de leurs activi t és 

à titre de jeton de prése~ce, ·une indemnité fixée par le Conseil Exécuti f Na

tional sur proposition du Ministre chargé de l'Inspection des iptreprises Publi 

ques et Semi-Publiques en fonction des résultats et du niveau des activités de 

la Société. 

Le montant de ces jetons de présence est porté aux charges d' exploi t : 

tion et versé aux membres du Conseil d 1 Administration qui ont effectivement par -

~ ticipé aux réunions. 

Article 16: Il est interdit aux Administrateurs de la Société de contracter 

sous quelque forme que ce ·soit des emprunts auprès de la Soci~té, de se fair e 

consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de 

faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers des tiers~ i 
· 1 

.... / ... 
,, • ✓ 
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• • 1 , TITRE III 

' ' . . .. ... ! •.. DE LA· DIRECTION GENERJU.E El' DU COMITE 

DE DIRECTION -··-,. 

Article 17: Le Directeur Général est nommé par décret sur proposition du Mi nis-
1. '•. 

tre de tutelle et après avis du Conseil d'Administration et du Ministre chargé 
i ;:;:J J. ,;!J-~ .r· . .- • .. -· t . . 

de l'Inspection des Entreprises Publiques et Semi-Publiques. Il est mis fin à 
•· ;: . ;. .,.,. { 

ses· fonctions dans les m~mes conditions. 

Article 18 : La gestion quotidienne de la Société est assur ée paÏ:· ye Directeur 
: . '· .. 

Général qui disp __ os_e à cet effet des pouvoirs les plus étendus I définis par 1( 

règlement intérieur conformément aux dispositions de 1 1 article 11 ci-dessus, 

Notamment: 

- il assure l'exécution des décisions prises p·ar le ·conseil d 1 Adrni n i s -

tration à qui ii rend compte et qui le contrOle; 
' .. - ···- - --·· 

- il met en oeuvre les décisions prises dans le cadre des disposi tioi:S 

de l'article 13 ci-dessus ; 

- il est l'ordonnateur du budget de la Société et veille à son ex&cu

tion tant en recettes qu'en dépenses; 

il a autorité sur to~s 
1

les personnels employés par la Société 
' . \.-

- il représente valablement la Société vis-à~vis des tiers dans l es 

limites des pou_voiTS qui lui ont été délégués p_ar le Conseil d·' Administration 

il représente la Société en- justice; . : " · ·•--·"' • ·- .. -
- ·;il ass~ste avec voi-x c.onsultative aux délibér.âtions du ·conseil d'.:.d-, 

ministrati_on. 

Article 19 1 Dans le cadre des pouvoirs de gestion quotidienne exercés par l e 

Directeur Général, sont expressément entendus: 

.... / ... 



, . . 

- la définition de 11 organigram~e de ·la Société et la définition des 

t~ches de chacun des Cadres, Dnpl·oyés et Ouv~ier s de la Société ;: 

~ la fixation de l'effectif nécessaire à la bonne marche de la Soci6t6, 

y compri s l es arbitr ages entr e personnels occasionnels et permanente ; 

- l'embauche et l e licenci ement de ces personnels dans le r espect de 

l a r èglementation en vigueur,.à l'exception des pe rsonnels dont l a nomipa t io~ . . . 
es t prévue par voie l égale ou r èglèmentaire 

- la détermination conformément aux conventions collectives et nux 

textes r èglementaires, des sD:laire~, appointements , indemni t~,priines èt ·avan

< t ages diver s _consen~is à ces personn~l s , à l'exception de ceux dont l a no~i r.o

tion est prévue pa r décret l 

. - l'or.ganisation comptab.le et a.dminütra tive de la Société, en po.rtica

lier la mise en place de la .comptabilité analyti~ue et des tableaux de bor d ; 

- l'organis ation commerciale de l a Société, en particulier la d6t c:n.1:. 

nation des prix de vente dans le respect de l a règlementa tion en vigueur et en 

tenant comp te autant que possible de la Loi du marché ; . ·- . ~ 
♦ ~ • - · . .... . . 

- l'organisation technique de la Société , et l'organisation des 

s tockages et de la production, dans le respect de la règlementa_t,!O~ .E:n vi gueur , 

notamment en matière d'hygiène et de sécurité ; 

- l'organisation et le contr~le des achats et de leurs procédures . 

~rticle 20 i ~e Directeu,:- Général peut demandet ay Président du Conseil d' rldmi 

_nistration la tenue d'une réunion du Con.eeil. Celle-ci doit être convoquée sur '# .• 

ordre du jour précis et se tenir_ ~a~ u~-~~lai maximum de Quinze (15) jours 

après réception de la requête par le Président. 

Article 21: Le Directeur Général est responsable du développement de l a Soci6t~ 

da ns le cadre de la Politique Générale définie par le Conseil d'Admi~stratioc, 

... .. 
.... / ... 

1 
1 
1 
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A cet effet, il adresse chaque année et soumet à l'approbation du 

Conseil d'Administration au plus tard trois (3) mois av~nt la fin de l'exercice 

une étude prévisionnelle sur les perspectives d'ac tivité pour l'exercice s~i

vant. 

Cette étude doit être menée en conformité avec le~ _dispositioP~ de 1~ 

Loi N°••••••••••••••• relative à la création, à l'organisation et au fonc tio~-

nement des Entreprises Publiques et _Semi-Publiques. 

Article 22: Le Directeur Général Adjoint, est nommé par Arr~té du Ministre 

de tutelle sur proposition du Directeur Général et après avis du Consei l d',l 

nistration et du Ministre chargé de l'Inspoction des Entreprises Publi ques et 

Semi-Publiques . 

Il assure de plein droit l e suppléance du Directeur Général. 

Les Directeurs Techniques sont nommés par le Directeur Génér al apr ès 

approbation du Ministre de tutelle. 

Article 23: Les nominati~ns doivent intervenir dans un délai maximum de trois 

(3) mois après la création de l'Entreprise Publique et Semi-Publique. 

Article 24 t Le Comité de Direction eet un organe consultatif obligatoire . I l 

est composé comme suit: 

PRESIDENT 

VICE-PRESIDENT 

MDœRES 

. • 

. . 
: 

Directeur Général 

Directeur Général Adjoint 

Lee P\recteurs Techniques de la Soci~té .. i . . , , .. ~. 

- Un Représentant du Syndicat ; 

Un Représentant du Comité de Défense de l e. 

Révolution. 

..... / ... 

I 
; 
1 

! 
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Article 25 : Le Comité de Direction est consul té pour les décisions impor t ::. ;1t ·cs 

telles que l' élabopation du budget et -de la politique 5énérale de l'Entr r_::J ~·::. ~,_. . 

Il peut également être consulté sur toutes affaires que le Di r 0ctcu= 

Général lui soumet. 

Il est réuni à la diligence du Directeur Général qui lui soumet u~ 

ordre du jour. 

Il peut également ~tre saisi par la majorité absolue de ses mer:1trcs ,. 

Dans tous les cas, 1 1 ordre du jour do.i t ~tre précis et communi qu6 i:".t: 

préalable aux membres. 

TITRE IV 

DE L' ANNEE SOCIALE, DES COMPTES SOCIAUX Er 

DE LA REPARTITION DES BENEFICES 

Article 26: L'année sociale commence le 1er Janvier et finit le 31 Décembr 0. 

~rticle 27: La comptabilité de la Société est tenue en conformité avec l 0s d ie -

positions du Plan Comptable National. 

Chaque année, dans les deux mois qui suivent la fin de l'exercic e , 

le Directeur Général établit 1 1 i~ventaire, l e compte de résultats, le bilctn vt 
. -

le rapport d'activités. 

Ces documents sont tranelllis directement aux Commissaires aux CorJ"D "'.;<.. c , 

qui disposent d'un mois pour les examiner, les certifier et faire leur r ~p;ürt . 

Dès réception du rapport des Commissaires aux Comptes, le Direct eur 
. 

Général en adresse copie au Conseil d 1 Âdministration. 

Le Conseil d 1~dministration se réunit avant la fin dÙ 4ème mois qui 

sui t la fin de l'exercice pour procéder à l'approbation des comptes arr~tés ~~r 

l e Directeur Général et contrôlés par les Commissaires aux Comptes • 

.. . .. .. .... / ... 



12 

Article 28: Trois mois au plus avant la fin de l'exercice, le Directeur Génér e1 

soumet à l'approbatton du Conseil d'Ad~inistration une étude prévisionnelle 

complète sur les perspectives ·d'activités pour l'exercice suivant. 

Article 29: Le bénéfice net tel ·que défini par .~e Plan Comptable National es t 

réparti par le Conseil d'Administration: 

cinq pour cent (5 %) pour la formation d'un fonds de réserve l égule , 

Ce prélèvement cesse d'~tre obligatoire lorsque le fonds de réserve légale n 

a tteint une somme égale au 1/10ème (un dixième) du capitàl, mais reprend s on 

cours si cette réserve vient à être entamée ou si le capital est augmenté ; 

- dix pour cent ( 10 %) pour 1à formation d'un fonds de r éserve ext ~
ordinaire. Ce prél èvement cesse d ' être opéré lorsque son montant a atteint l cG 

10 % (dix pour cent) du chiffre d'affaires de la m_~illeµz:e :l'.lnnée d 1 exploi tntion . 

Le Direc·teur Général propose · au Conseil .d' Admi ~istration ,pour _i t ::r ~ . · 
. - .. .. .. ..... . ~· ... -

soumise au Mi~~tre de tu telle; une répartition des bénéfices restants. ~ri oir~ H __ 
--- - ... ----- - . 

doit ~tre donnée au financement partiel ou total du programme d' investisser.1c4;t

arrêté par le Conseil d'Administration. 

:.,· ..... 

TITRE V : . 

·. DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Article 30: Près de la Societé eont placés deux (2) Commissaires aux Comp t es 

reoplissant les fonctions légalés'i et nomm~s par décrets sur proposition conjoi ~t~ 

du Ministre chargé des Finances et du Ministre chargé de 1' Inspection des Ent r e-•• 

prises Publiques et Semi-~bliques. 

· Le ou les Commissairei aui Comptes exécutent leur mission conformé~ent 

aux textes en vigueur. 

Il.a procèdent au moins deux fois par an à une vérification approfondi e 

des comptes d,e trésorerie tels qu'établis par le Direc•téur Général de la Soci z t ·~, 

.... / ... 
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et au moins une fois par .p.n -~. une vérifica:tion approfondie- de tous les comptes 

de l' entrep_rise • . 
. ,: 

Ils adressent leur . rappor_t __ directement et simultaném~nt au Dir·ec teur 

' . . Géné~al., au ~réside~t du ponseil d'A~inistration, -au Ministre de tutelle et nu 

Ministre chargé de l'Inspection ~es Entr~prises Publiques et Semi-PÙbl.i.~ues . 

En cas de d~s açcord entre .les Commissaires, chacun ·d'eux présente un r appor t 

séparé. 

En cas de décès, démission ou empêchement de l'un des deux Commissai 

res aux Comptes, il est procédé d'urgence à la no~inati9n_du oµ d~ nouveaux 
~' .. 

Cominiei;;aires· dans les candi tions définies .ci-dess~~ 
.'.· 

Les Commissaires aux Compt es ont droit à une r émunération fixée par 
. : 

le Ministre èbargé de l'Inspection :des Entreprises PÙbliquea ~~ Semi-Publiques , 

en fonction de l'ampleur de l a U.che et de la complexité de la S.ociété en cause . 

Cetfe ré~\hié.ration est prise ~n compte pai;. la So:ciét~. 

- TITRE VI 

DE LA TRANSFORMATION El' DE LA DISSOLUTION 

pE LA SOCifil'E · ·. 

(.: .. -
Article 31: Sur :rapport motivé ·du Di~ecteur Général, le Conse~l d 1Administra-

tion peut proposer la trans-formatio•n· de '!la Socié.té d'Etat en Société d' Economi e 

Mixte .PB.1". ; 
1 . 

- cef~i9n d'actipns à des intérêts privée; 

., f .. i 
augmentati9n du capital en numera1res ou par abandon de creance par-

~iellement ou entièrement s ouàcrit par des intér~ts .privés 

- a\lS[llentation du capital par apport en nature • 

.... ; ... 
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_ .. . ... · .. :ui' piop'osi tion' cféH; &tre soùmi'e'e · au Ministre de" tU te1le -et au Ministre 

chargé de l'Inspection des Entreprises Publiques et Semi- Publiques ' qui 'sai~i

~ont·••jJ~j'o1dtêirl e~t i !é_: Conseil' "Exécutif' National . ·L'évaluation de -~ valeur 

~ett~ 'èie · ia Sociëté · cf~vta lt'ra: -é'eabîife' pa'r -un Expert indépendaD.t: J?.OU~ se_ll.'f.ir 

ci1/ bJ-~r.:â~:-;~,f et 'de· transâgtionr· , .. ' ., · .: ,r-·:: · .. ·' ..... 

•.•·~ '·· .• . _ ' . ,; .. •• . 1 . • -· .. , . • , . , , 

La transformation d I une Soéiete·-'d' Etat en Société -~ !_Ec_ono~ie -~~x\ e 

n'entraîne pas s a dissolution. 
. . •. · .. -· ;, 

Article 32 : ~ di~sol~~ion· d·~·-1~ ~Société:-, .. est décid ée ·par le· èon.seil Exécutif 

Nation~, s;ponta:né~~~t ~u sur avis mblivll du Dirè.ëteur 

. ~ '. -: . . . , - .·. . ' . 
d 1 .ldmi_nistr~tion, notamment dans les cas suivants .. ·z , . . ... ....... 

• • ·r 1 "".: ."" :, • ,. ~- i "· ' :. ~ • 
- · 1 1 intervention de· i'• Eta·t n'est plus néces sai're pour ·1-e. poursui te 

, ~ • I " • .=- ~ : il,(• • Î_ ._ 

de 1 1obj~t de la Société J 
• ' ~.. .J r, '' 

la Société est devenue notoirement · insol11àtf1e ét aÙeûtrtt -'perépecti ve 

Le Ministre chargé de l'Inspection des Entreprises Publiques et Semi

Publiques, ou le Président. du Tribuii'!n~·liaisi sur requ3te, désigne un Liquidateur, 
. : .. :: •• ?:., .. 1-.,~ 2 .. .. 7 - -:i •. . . 

• . .. • . "" - - :1 ,JC . ·.;,,~·'· . 
lequel dans un -d'lai~-iJllp.~ 'i f'ix.èr· pa,t·:.1_~:..l1~~~~i:e-ôu le Président doit : 

-~ .... );.~ .: -:r. 
- inventorier et arrt.€èi- .ll:pàseif de la Société ; , 

. ·sociêté 

·" ' : r~a~iser 4A~: l~s-~ a1'éil'J:-~uree :ci~nd·i -ti<Ul.S:::- ,?ossibles -l.~~ ... actifs de_.il a 
:. • ..!_ · •• ···-- .:...: 

et -assurer les ,.enc-~iâëment• Dc<1treepirndapt..e . t 
• • • • • - • 1 -~ . 

- répartir au marc le 

1' actif ainsi réalisé . entre .-J: .. es 

franc et jusqu'à ooncurrence du passiti vérifier 
: ·-: -· ... · ~- :,._:-!-: 

dl.<~~-é.reI?,ts cré11-.nciere conati.tués en masse soli-
:.:. -

,.. re~e_rser .la ~oul~e•• ·S,!41 Y. en~, à l'Etat en rémunération du capital, ; 

- déclare.~: et•·_f4ire::llo~o1ç~er _par ~ e -Pré~ident du Tribunal. la fin des 

opérations de liquidation. /-


